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1686 Januar 5 . , Solothurn A
SCHREIBEN VON [TRESORIER LOUIS] MILLIN DESCHANAIS AN RITTER UND

ALTAMMANN[BEAT JAKOB I . ] ZURLAUBEN, ZUG

Nach der Anwünschung eines guten neuen Jahres und der Versiche¬
rung , ihm gleich wie in den früheren Jahren auch in diesem ein
guter und treuer Diener sein zu wollen , fährt Millin Deschanais
fort : "J'ay receu l' estât et les quittances [dev für Zug bestimmten frans.
Pensionen ] que vous m ' avez Envoyées qui sont bien 3 mais vostve Cevtifficat n'

est pas corme Jl fault , n ' y ayant mis que six cent livres au lieu de six

cent trente livres 3 ainsy Je vous prie de m ' en Envoyer un autre . . . 3 vous

aviez aussy manqué darts le dernier n ' y ayant mis que 600 L possible que dans

la Copie que vous avez Jl n ' y a que 600 L si cela est vous la Corrigerez pour

l ' avenir 3 Envoyez moy Je vous prie tout au plustost un autre certifficat 3 Je

vous renvoyé cependant vos billets . "

In Berücksichtigung der grossen Verdienste , die er , Zurlauben,
sich um die Sache des Königs [Ludwig XIV. ] erworben , habe ihm
"S . E . j [ der franz . Ambassador Antoine - Michel Tambonneau" 3 für seinen Sohn

[Fidel ? Zurlauben ] ein Schülerstipendium zugesprochen . "C'est pour-



Aquoy Envoyez moy la nomination de vostre Canton et vostre quittance 3 pue vous

signerez au bas corme ce model sans escrire autre chose . "

Original , in franz . Sprache , mit Siegeln
AH 38 , 143 - 145 - Blatt 143 V und 145 V leer
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